
 
  
  
 
 
 
 Bordeaux, le 7 décembre 2009 
 
 
Monsieur le Président, 
Madame la Députée, 
Monsieur le Député, 
 
L’Agriculture européenne s’enfonce lentement mais sûrement dans une crise profonde. La crise des 
producteurs laitiers, secteur emblématique, a fait prendre conscience de la dure réalité vécue par les 
producteurs et de l’urgence de trouver des solutions conjoncturelles et structurelles. 
 
La crise du secteur des fruits et légumes est tout aussi grave, mais curieusement, elle est passée sous 
silence. Pourtant, elle touche gravement et, nous le craignons, durablement la grande majorité des 
producteurs de fruits et légumes, secteur de production qui représente 16% de la valeur de la 
production agricole européenne. 
 
Ces productions sont tout à la fois : 

- peu soutenues par le budget européen (3,5% des aides de la PAC pour 16% de la valeur 
agricole) sans mécanisme de soutien du revenu du producteur ; 

- monnaies d’échanges dans les accords bilatéraux entre l’Union Européenne et les pays tiers, 
et tout particulièrement les pays du sud de la Méditerranée (cf. accords UE/Tunisie et 
UE/Maroc en cours de négociation) ; 

- victimes de la politique de déréglementation de l’Union Européenne (suppression de 26 
normes de qualité, suppression des restitutions à l’exportation malgré une parité dollar-euro 
très défavorable et sans étude d’impact préalable…) ; 

- soumises, comme les autres secteurs agricoles, à une pression de plus en plus forte de la 
grande distribution organisée, pression qui ne profite ni aux producteurs, ni aux 
consommateurs ; 

 
Les coûts dans la filière (particulièrement au niveau de la production) ont sensiblement augmenté, 
notamment pour assurer un grand niveau de protection environnemental et de qualité-sécurité pour 
les consommateurs. 
 
La complexité, les lourdeurs administratives, l’incertitude financière de l’OCM fruits et légumes 
demeurent, alors que par ailleurs c’est un très bon outil (ex : proposition de la Commission 
d’exclure de la Valeur de la Production Commercialisée l’activité de transformation mise en œuvre 
par les OP). 
 
Dans tous les grands pays producteurs européens, la production s’effrite, il y a peu de jeunes 
agriculteurs qui acceptent de prendre le risque de produire et les importations augmentent 
inexorablement. 
 
L’Union Européenne est le premier importateur mondial de fruits et légumes alors que ses 
exportations vers les pays tiers sont souvent bloquées par des barrières non tarifaires. 



 
 
 
 
Les contraintes sanitaires et phytosanitaires auxquelles sont soumis les producteurs européens ne 
sont pas (et ne peuvent pas l’être) respectées par de nombreux pays tiers qui sont fournisseurs de 
l’Union Européenne. 
 
Nous demandons que les productions de fruits et légumes soient déclarées sinistrées sur le plan 
économique au même titre que les productions laitières et qu’un comité spécial 
Commission/Parlement Européen/organisations professionnelles soit rapidement créé pour étudier 
les mesures à court, moyen et long terme qu’il est nécessaire de mettre en place. 
 
Nous sommes à votre disposition pour vous apporter toute information que vous souhaiteriez. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Madame la Députée, Monsieur le Député, nos 
salutations distinguées. 
 
 
 
                                                                       Le Secrétaire Général 
 
 
 
 
 
                                                               Jacques DASQUE 


